
PROVINCE DE HAINAUT 
Arrondissement de Charleroi 
Commune de Farciennes 

Règlement général de Police 

CHAPITRE I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Section 1ère. - Champ d'application et obligations 

Article 1 
Le contenu du présent règlement concerne les matières relevant des missions de la 
commune en vue de faire jouir ses habitants des avantages d'une bonne police, 
notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, 
lieux et édifices publics. 

Article 2 
Toute personne se trouvant sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public doit 
se conformer immédiatement à toute injonction ou réquisition des représentants de 
l'ordre, données en vue de : 

1. Faire respecter les lois, décrets, arrêtés et règlements; 
2. Maintenir la sécurité et la commodité de passage sur la voie publique ; 
3. Faciliter la mission des services de secours et l'aide aux personnes en péril. La 

présente obligation s'applique également aux personnes se trouvant dans une 
propriété privée lorsqu'un membre des services d'ordre y a pénétré dans le cadre 
de ses devoirs ou par suite d'un événement calamiteux, en cas d'incendie, 
d'inondation, d'appel au secours ou en cas de flagrant crime ou délit. 

(Voie publique : II s'agit de la partie du territoire communal affectée en ordre principal à la 
circulation des personnes ou des véhicules et accessible à tous dans les limites prévues par 
les lois,, par les arrêtés et par les règlements. Elle s'étend en outre, dans les mêmes limites 
légales et réglementaires, aux installations destinées au transport et à la distribution de 
matières d'énergie et de signaux.) 

Article 3 
Tout bénéficiaire d'autorisation ou de permission délivrée en vertu du présent règlement 
est tenu d'en observer les conditions. 
En cas d'infraction à ces conditions, l'autorisation ou la permission est retirée de plein 
droit, sans préavis et sans qu'il soit dû par la commune une quelconque indemnité. 
Toute manifestation ou festivité organisée sans autorisation préalable de l'autorité sera 
immédiatement interrompue sans qu'il soit dû une quelconque indemnité et sans 
préjudice des pénalités prévues par le présent règlement. En cas d'utilisation de locaux, 
ceux-ci pourront être fermés sur injonction d'un Officier de police administrative. 

CHAPITRE II.- DE LA SÉCURITÉ ET DE LA COMMODITÉ DE PASSAGE SUR LA VOIE 
PUBLIQUE 

Section 1ère. - Utilisations privatives de la voie publique 

Article 4 
Est interdite, sauf autorisation préalable et écrite, délivrée par l'autorité communale 
compétente, toute utilisation privative de la voie publique, au niveau du sol, au-dessus 
ou en dessous de celui-ci. 
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Article 5 
§1. La commune peut procéder d'office et aux frais du contrevenant à l'enlèvement de 
tout objet placé illicitement sur la voie publique. 
§2. Cette mesure d'office, sans préjudice de l'amende administrative pouvant être 
infligée dans ces cas, s'applique notamment aux véhicules, remorques et engins divers 
présents sur la voie publique qui mettraient en péril la sécurité publique et la commodité 
de passage des usagers de celle-ci ou lorsqu'ils empêchent les riverains d'y accéder 
normalement ou encore lorsqu'ils empêchent l'accès normal (entrée, passage ou sortie) 
des riverains, visiteurs ou fournisseurs à une propriété. 

Article 6 
L'autorisation de placer, en bordures de trottoirs, des bacs à fleurs ou d'ornement est 
soumise à la condition suivante : un passage de 1,50 mètres doit obligatoirement être 
prévu entre le bac à fleurs ou d'ornement et la façade du requérant. 
Le placement est autorisé, à titre précaire, par l'autorité communale compétente. La 
commune ne peut être rendue responsable de tout accident provenant de la pose de ces 
bacs. 
Tout bénéficiaire de l'autorisation prévue dans le présent article est tenu d'observer les 
conditions énoncées dans l'arrêté d'autorisation. En cas d'infraction à ces conditions, 
l'autorisation est retirée de plein droit, sans préavis et sans qu'il soit dû par la commune 
une quelconque indemnité. 

Article 7 
Aucune terrasse ne peut être construite au-dessus d'une vanne de fermeture de gaz ou 
d'eau, au-dessus d'une bouche d'incendie, sauf si celles-ci restent accessibles en 
permanence et si elles sont signalées de façon adéquate. 
La terrasse ne peut en outre être construite de façon à masquer un signal routier ou une 
bouche d'incendie. 
Le plancher de la terrasse doit être aisément amovible pour permettre l'accès aux 
branchements et canalisations qu'il couvre. 
Il doit être pourvu d'ouvertures munies de grilles dont les mailles ont au maximum un 
centimètre carré, afin d'aérer l'espace situé sous la terrasse. De plus, l'aération 
indispensable des caves, chaufferies, locaux où se trouvent les compteurs de gaz doit 
toujours se faire à l'air libre. 
Les parois de la terrasse ne peuvent avoir des saillies dangereuses. La distance minimale 
entre la terrasse et la voie carrossable ou des obstacles fixes doit être de 1,50 mètres. 
L'autorité compétente peut imposer une distance supérieure. 
Là où il n'existe pas de voie carrossable, l'autorité communale compétente détermine la 
saillie maximale de la terrasse. 
La terrasse ne peut gêner la vue sur la voie carrossable. 
Les terrasses ne peuvent être chauffées que par des appareils qui évacuent leurs produits 
de la combustion à l'air libre. 
L'orifice des conduites d'évacuation des fumées sera placé de manière à n'offrir aucun 
danger. 
Les stores placés contre les façades des immeubles ne peuvent descendre à une distance 
moindre de 2 mètres 30 du trottoir et être munis d'arrêts fixes qui les empêchent de 
descendre plus bas. On peut y adapter une frange de 20 centimètres au plus. 
La saillie des stores doit, sauf cas exceptionnels à déterminer par le Collège, rester à au 
moins 35 centimètres en arrière de l'alignement du trottoir. 

Section 2. - De la vente sur la voie publique 

Article 8 
Sans préjudice des dispositions légales relatives au commerce ambulant et de celles 
contenues dans le règlement communal sur les marchés de détail, les commerçants, 
marchands et exposants ne peuvent, sauf autorisation préalable et écrite de l'autorité 
communale compétente, exposer ou suspendre en saillie sur la voie publique, des objets 
mobiliers. 
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Article 9 
La vente itinérante sur la voie publique de fleurs ou de tous autres objets est interdite, 
sauf autorisation préalable et écrite de l'autorité communale compétente et sans 
préjudice des dispositions légales relatives au commerce ambulant. 
La demande doit être adressée à l'autorité communale compétente au moins vingt jours 
ouvrables* avant la date prévue. 
L'autorité communale compétente peut, lors des fêtes et cérémonies publiques ou en 
toutes autres circonstances, interdire momentanément le commerce ambulant et le 
colportage dans les voies publiques où il juge que l'exercice de ces professions peut 
entraver ou gêner la circulation ou compromettre l'ordre et la sécurité publics. 

Section 3. - Des manifestations, rassemblements et distributions sur la voie  
publique 

Article 10 
Toute manifestation publique, tout rassemblement ou toute distribution organisée sur la 
voie publique, avec ou sans véhicule, de nature à encombrer la voie publique ou à 
diminuer la commodité et la sécurité de passage, ne peuvent avoir lieu sans l'autorisation 
préalable et écrite de l'autorité communale compétente. 
La demande doit être adressée à l'autorité communale compétente au moins vingt jours 
ouvrables* avant la date prévue. 

Article 11 
Sans préjudice des lois et règlements relatifs à la liberté de la presse et à la protection de 
la vie privée, de l'image de marque ou des personnes, l'utilisation sur la voie publique ou 
à un endroit ayant vue sur la voie publique, à des fins lucratives ou professionnelles, 
d'appareils servant à photographier ou à filmer des personnes et/ou à effectuer des 
prises de son est soumise à l'autorisation de l'autorité communale compétente, laquelle 
fixe les emplacements autorisés. 

Section 4. - Objets pouvant nuire par leur chute 

Article 12 
§1. Le propriétaire d'un immeuble bâti et/ou son occupant et/ou celui qui en a la garde 
en vertu d'un mandat est tenu de prendre toutes mesures adéquates afin de munir d'un 
système de fixation empêchant leur chute les objets déposés, accrochés ou suspendus à 
une fenêtre ou à toute autre partie extérieure de l'immeuble sur lequel il exerce ses 
droits. 
Sans préjudice des dispositions légales, décrétales ou réglementaires, il est défendu de 
placer sur les façades de bâtiments ou de suspendre en travers de la voie publique, des 
calicots, emblèmes et autres décors, sans autorisation préalable et écrite de l'autorité 
communale, à l'exception des drapeaux nationaux, régionaux, communautaires ou locaux 
lors des fêtes nationales, régionales, communautaires ou locales. 
Tout objet placé en contravention au présent article doit être enlevé à la première 
injonction de la police, faute de quoi il est procédé d'office à son enlèvement par les 
services communaux, aux frais, risques et périls du contrevenant. 
§2. Les couvreurs, maçons et autres ouvriers ne peuvent jeter ni ardoises, ni tuiles, ni 
autres matériaux ou outils du haut des bâtiments ou échafaudages dans les rues; ils 
doivent les descendre dans des paniers ou récipients et les amasser en dehors de la voie 
publique. 
Si le travail présente quelque danger, ils sont tenus d'en avertir les passants par 
l'apposition d'un signe extérieur et apparent. 

Article 13 
Il est défendu de battre ou de secouer des tapis ou autres objets aux balcons ou aux 
fenêtres donnant sur la voie publique. 

3 



Section 5. - Obligations en cas de gel ou de chute de neige 

Article 14 
Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s'écouler de l'eau sur la voie 
publique. 

Article 15 
Tant en cas de chute de neige que par temps de gel, tout riverain d'une voie publique 
doit veiller à aménager sur le trottoir bordant l'immeuble qu'il occupe une voie suffisante 
pour faciliter le passage des piétons en toute sécurité. 

Article 16 
Les stalactites de glace qui se forment aux parties élevées des immeubles surplombant la 
voie publique doivent être enlevées dès qu'elles présentent un danger pour les passants. 
En attendant leur enlèvement, le propriétaire et/ou l'occupant et/ou le gardien en vertu 
d'un mandat de l'immeuble, doit prendre toute mesure pour écarter tout danger pour les 
personnes ou pour leur bien et pour assurer la sécurité des usagers aux endroits 
exposés. 
Les occupants d'une habitation plurifamiliale sont tous assujettis à l'obligation imposée par 
les présents articles. 

Section 6. - De l'exécution de travaux 

Article 17 
Si la réalisation des travaux nécessite la réservation par l'entrepreneur ou le maître 
d'ouvrage d'emplacements sur la voie publique en bordure du chantier, les panneaux 
adéquats prévus par le code de circulation routière sont placés par le requérant, à ses 
frais, risques et périls, conformément aux prescriptions des lois, décrets, règlements, 
arrêtés et de la permission précaire délivrée préalablement par l'autorité communale 
compétente. 

Sous-section première. - Travaux sur la voie publique 

Article 18 
L'exécution de travaux sur la voie publique est soumise à l'autorisation préalable et écrite 
de l'autorité communale compétente demandée au moins vingt jours ouvrables* avant le 
début des travaux. 
Pour les organismes auxquels le droit d'exécuter des travaux sur la voie publique a été 
accordé, soit par la loi, soit en vertu d'une concession, l'autorisation de l'autorité 
communale compétente porte sur les modalités pratiques d'exercice de ce droit. 

Article 19 
Quiconque a exécuté ou fait exécuter des travaux sur la voie publique est tenu de la 
remettre dans l'état où elle se trouvait avant l'exécution des travaux ou dans l'état 
précisé à l'autorisation visée à l'article 18. Cette mesure sera également d'application dans 
les rues avoisinantes qui auraient pu être dégradées ou souillées suite aux dits travaux. 
Tous les objets ou travaux (ex. excavation) laissés sur la voie publique doivent être 
correctement éclairés entre la tombée et le lever du jour ou en cas où la visibilité est 
inférieure à 200 mètres. 

A défaut de ce faire, il y est procédé d'office aux frais du contrevenant. 

Sous-section 2. - Travaux en dehors de la voie publique 

Article 20 
Sont visés par les dispositions de la présente sous-section, les travaux exécutés en 
dehors de la voie publique et qui sont de nature à la souiller ou à nuire à la sécurité et à 
la commodité de passage. 
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Article 21 
L'entrepreneur et/ou le maître de l'ouvrage doivent se conformer aux directives reçues 
des services techniques communaux et de la police, en vue d'assurer la sécurité et la 
commodité de passage sur la voie publique attenante et notamment leur communiquer, 
vingt jours ouvrables* au préalable, la date du début du chantier. 
Les travaux qui sont de nature à répandre de la poussière ou des déchets, débris, 
gravats, décombres, résidus... sur les propriétés voisines ou sur la voie publique ne 
peuvent être entrepris qu'après l'établissement d'écrans imperméables. 

Article 22 
L'entrepreneur et/ou le maître d'ouvrage sont tenus d'arroser les ouvrages à démolir et 
les décombres, de manière à limiter au maximum la production de poussières. 
Lorsque la voirie est souillée du fait des travaux, l'entrepreneur et/ou le maître d'ouvrage 
sont tenus de la nettoyer sans délai. A défaut, il y est procédé d'office aux frais, risques 
et périls du contrevenant. 

Article 23 
En cas de construction, de transformation, de démolition totale ou partielle d'un 
bâtiment, la protection des personnes et des immeubles voisins doit être assurée par des 
procédés appropriés garantissant la salubrité et la sécurité publiques ainsi que la 
commodité de passage. 

Article 24 
§1. Les containers, les échafaudages, les échelles et appareils de manutention ou 
d'élévation prenant appui sur la voie publique ou suspendus au-dessus d'elle doivent être 
établis de manière à prévenir tout dommage aux personnes et aux biens et à ne pas 
gêner la circulation des usagers, sans préjudice du respect des dispositions contenues à 
l'article 4 du présent règlement et de celles contenues dans le Code de Roulage, relatives 
à la signalisation des obstacles. 
§2. L'autorisation de placer la palissade sur la voie publique est accordée par l'autorité 
communale compétente. Celle-ci détermine les conditions d'utilisation de la voie publique 
et peut prescrire des mesures de sécurité complémentaires, comme par exemple 
l'obligation de prévoir un piétonnier lorsque la largeur du trottoir est réduite à moins d'un 
mètre. 
L'autorisation est demandée vingt jours ouvrables * au moins avant l'ouverture du 
chantier. 
Elle peut être retirée en cas d'interruption prolongée et non justifiée des travaux 
§3. Sauf dérogation accordée par l'autorité communale compétente, les matériaux ne 
peuvent être déposés sur ia voie publique, en dehors de la partie enclose du chantier. 
Il est interdit de jeter ou d'entreposer des décombres sur la voie publique, en dehors de la 
partie enclose du chantier, ainsi que dans les conduits destinés à l'évacuation des eaux 
pluviales ou des eaux usées ou dans les cours d'eau. 
§4. Les câbles, canalisations, égouts et couvercles d'égouts doivent demeurer 
immédiatement accessibles. 
Les pictogrammes qui ne sont plus visibles doivent être déplacés à l'endroit prescrit par 
l'autorité communale compétente et, à la fin des travaux, replacés à leur emplacement 
initial. 

Section 7. - De i'émondaqe des plantations débordant sur la voie publique 

Article 25 
Le propriétaire d'un immeuble et/ou son occupant et/ou celui qui en a la garde en 

vertu d'un mandat est tenu : 
A. De veiller à ce que les plantations soient taillées de façon telle qu'aucune branche 
et/ou feuillage : 

1. Ne fasse saillie sur la voie carrossable, à moins de quatre mètres et demi au-
dessus du sol. 

2. Ne fasse saillie sur l'accotement ou sur le trottoir, à moins de deux mètres et 
demi au-dessus du sol. 
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3. Ne s'approche à moins de deux mètres des lignes électriques et autres câbles tirés 
également du dessus du sol. 

B. De procéder à l'évacuation des produits végétaux provenant de leur jardin. 
Ils doivent en outre se conformer aux mesures complémentaires prescrites par l'autorité 
communale compétente, lorsque la sécurité publique est menacée. 
En aucune manière les plantations ne peuvent masquer la signalisation routière quelle 
qu'en soit la hauteur. 
Les haies ne pourront avoir plus d'un mètre cinquante de hauteur et ne pourront gêner la 
circulation des piétons. 
A défaut, il sera procédé d'office à la mise en conformité du présent article, les frais 
seront à charge du contrevenant. 
C. Le respect et la sauvegarde de l'environnement, tant en milieu urbain aggloméré que 
dans les parcs ou espaces verts, sont régis par les dispositions arrêtées par la Région 
wallonne en matière d'environnement et d'urbanisme. 
D. Nul ne peut sans autorisation préalable, écrite et formelle de l'autorité communale 
compétente : 

1 . supprimer ou réduire les espaces, jardins, jardinets ou parcs affectés à la 
végétation ; 
2. abattre des arbres à haute tige, isolés, groupés ou en alignement, ni accomplir 

des actes pouvant provoquer la disparition prématurée de ceux-ci. 

Section 8. - Des trottoirs et accotements 

Article 26 
Les riverains doivent maintenir le trottoir ainsi que les accotements, bordant leur 
immeuble bâti ou non, en parfait état de conservation et de propreté, et prendre toutes 
mesures propres à assurer la sécurité et la commodité de passage des usagers. 
A défaut par eux de ce faire, il y est procédé d'office et à leurs frais, risques et périls. 

Article 27 
Le transport, la manipulation, le chargement, le déchargement ou le stationnement 
d'objets ou matières quelconques sur la voie publique doivent être effectués en prenant 
soin de ne pas obliger les piétons à quitter le trottoir ou de ne pas les incommoder 
autrement. 

Article 28 
Il est interdit au conducteur de tout véhicule de compromettre la sécurité et la 
commodité de passage des usagers des trottoirs et accotements ou encore de favoriser la 
dégradation ou la salissure de ceux-ci en s'y trouvant à l'arrêt ou en stationnement aux 
endroits non autorisés. 

Section 9. - De l'indication du nom des rues, de la signalisation et du  
numérotage des maisons 

Article 29 
§1. Le propriétaire et/ou l'occupant d'un immeuble et/ou celui qui en a la garde en vertu 
d'un mandat, est tenu de permettre la pose, sur la façade ou sur le pignon de son 
immeuble, même lorsqu'il se trouve en dehors de l'alignement, d'une plaque indiquant le 
nom de la rue ainsi que de tous signaux routiers, appareils et supports de conducteurs 
électriques. 
Cela n'entraîne pour lui aucun dédommagement. 
§2. La même obligation incombe en matière de placement de câbles destinés 
notamment à la signalisation communale ou intercommunale, aux animations de quartier 
ainsi qu'à la radio-télédistribution ainsi qu'au transport de données et aux 
télécommunications. 
§3. En ce qui concerne la grande voirie, les emplacements des poteaux de support ou 
des câbles souterrains à poser éventuellement sont fixés par l'administration 
compétente. 



§4. En cas de traversées des trottoirs, des accotements ou de la voirie et de ses autres 
accessoires, les impétrants doivent les rétablir conformément aux conditions qui sont 
fixées par les autorités compétentes. 

Article 30 
Toute personne est tenue d'apposer sur son immeuble, de manière visible de la voie 
publique, le(s) numéro(s) d'ordre imposé(s) par l'administration communale. 
Si l'immeuble est en retrait de l'alignement, l'autorité communale compétente peut 
imposer la mention du (des) numéro(s) à front de voirie. 

Article 31 
§1. Il est défendu d'enlever, de dégrader, de modifier, de masquer, de faire disparaître 
ou de déplacer les dispositifs visés par la présente section. 
Si le dispositif a été enlevé, endommagé, effacé ou déplacé par suite de travaux, il doit 
être rétabli dans le plus bref délai et en tout cas au plus tard huit jours après la fin des 
travaux. 
A défaut, il est rétabli aux frais, risques et périls du maître des travaux et à défaut, du 
propriétaire et/ou de l'occupant de l'immeuble et/ou de celui qui en a la garde en vertu 
d'un mandat. 
§2. Sauf autorisation préalable et écrite de l'autorité communale compétente, il est 
interdit de tracer ou placer toute signalisation sur la voie publique ou d'y faire toute 
inscription au moyen de quelque produit que ce soit. 
La commune enlève les objets et les inscriptions en infraction et rétablit la voie publique 
dans son état originel aux frais, risques et périls des contrevenants. 

Section 10. - Des immeubles dont l'état met en péril la sécurité des personnes 

Article 32 
Lorsque l'état des immeubles et des choses qui y sont incorporées met en péril la 
sécurité des personnes, l'autorité communale compétente : 
§1. Si le péril n'est pas imminent, fait dresser un constat par un maître de l'art et le 
notifie au propriétaire de l'immeuble et/ou à son occupant et/ou à celui qui en a la garde 
en vertu d'un mandat. 
En même temps qu'il notifie le constat par lettre recommandée, l'autorité communale 
compétente enjoint l'intéressé de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
faire disparaître les risques d'accident. 
Dans le délai imparti, l'intéressé fait part à l'autorité communale compétente de ses 
observations à propos du constat et précise les mesures définitives qu'il se propose de 
prendre pour éliminer le péril. 
A défaut de ce faire ou si les mesures proposées sont insuffisantes, l'autorité communale 
compétente ordonne à l'intéressé les mesures adéquates et il fixe le délai dans lequel 
elles doivent être exécutées. 
§2. Si le péril est imminent, prescrit d'office les mesures à prendre en vue de 
préserver la sécurité des personnes. 
§3. En cas d'absence du propriétaire de l'immeuble et/ou de son occupant et/ou de celui 
qui en a la garde en vertu d'un mandat ou, lorsque ceux-ci restent en défaut d'agir, 
l'autorité communale compétente fait procéder d'office et à leurs frais, risques et périls à 
l'exécution desdites mesures. 

Section 11. - De la circulation des animaux sur la voie publique, de la divagation  
et de la détention d'animaux nuisibles 

Article 33 
§1. Il est interdit aux propriétaires, gardiens ou surveillants d'animaux de les laisser 

divaguer sur la voie publique. 
§2. Il est interdit de capturer les pigeons errants ou bagués sauf si cette capture est 

effectuée par des personnes ou organismes habilités par le Bourgmestre. 
Il est interdit de nourrir, par quelque moyen que ce soit, les pigeons domestiques 
errants qui se trouvent sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public. 
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